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DÉCISION n°33/2025 

Ressource en eau - Marché n°25013 "Suivi de la qualité des eaux sur les bassins 
versants des réservoirs de soutien d’étiage – Campagne 2025" - Modification en cours 

d'exécution - Avenant  n°1 

Exposé des motifs : 

L’Institution Adour réalise depuis 2011 un suivi de la qualité des eaux de ses réservoirs de soutien 
d’étiage. L’objectif de ce suivi est d’améliorer la connaissance de la qualité des eaux et/ou des 
sédiments des réservoirs, mais également d’appréhender leurs impacts potentiels sur les cours d’eau 
à l’aval, réalimentés en période d’étiage, et enfin leur intégration dans un bassin versant. 
 
Dans ce cadre, le suivi 2025 concerne : 

- Bassin versant du Louts : réservoir d’Hagetmau 
- Bassin versant des Luys : réservoirs du Balaing et de l’Ayguelongue. 

Le marché initial prévoit 8 campagnes de prélèvements et analyses sur l’ensemble des 4 stations de 
chaque réservoir : une campagne avant la réalimentation/6 campagnes pendant la 
réalimentation/une campagne post réalimentation. 

L’arrêté n°64-2025-08-12-00002, en date du 12 août 2025, modifiant temporairement les règlements 
d’eau de 4 retenues d’irrigation et de soutien d’étiage sur le bassin versant des Luys : Aubin, 
Ayguelongue, Balaing et Serres-Castet, contraint l’Institution Adour à poursuivre la réalimentation sur 
le bassin versant des Luys au-delà de la période de gestion classique et historique. En effet, la 
réalimentation et le soutien d’étiage par les réservoirs du bassin versant des Luys se poursuit. Ainsi, 
la campagne post réalimentation programmée et réalisée le 1er octobre 2025 doit être considérée 
comme une campagne pendant la période de réalimentation. 

L’arrêté étant paru après la notification du marché 25013, et afin de poursuivre le suivi cohérent et 
global sur les deux bassins versants Luys et Louts, il convient donc de prévoir une nouvelle campagne 
de prélèvements et d’analyses dans le courant du mois d’octobre (objet du présent avenant). 

Le montant de ces nouvelles prestations est de 2 101,20 € HT soit 2 521,44 € TTC. La durée initiale 
du marché de 12 mois n’est pas modifiée. 

La modification du présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-2 du code 
de la commande publique : travaux, fournitures ou services supplémentaires devenus nécessaires. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 



 

Décision n°33/2025  Page 2 sur 2 

Vu la décision d’attribution n°25-21 en date du 3 juin 2025 du marché n° 25013,  

Considérant les modifications autorisées à l’article R.2194-2 du code de la commande publique : 
travaux, fournitures ou services supplémentaires devenus nécessaires. 

Considérant le marché n°25013 notifié à HYDROSPHERE le 17 juin 2025, pour un montant initial de 23 
473,60 € HT soit 28 168,32 € TTC, pour une durée de 12 mois, 

Considérant l’avenant n°1 au marché 25013 pour un montant de 2 101,20 € HT soit 2 521,44 € TTC, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’accepter l’avenant n°1 au marché relatif à l’opération « Suivi de la qualité des eaux sur les 
bassins versants des réservoirs de soutien d’étiage – Campagne 2025 », pour un montant de 
2 101,20 € HT soit 2 521,44 € TTC, tel que présenté en annexe, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 
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